
 

 

 

 

Bruxelles, le 22 août 2022 

LA SECURITE DES POLICIERS ET DES AEROPORTS 

EST MISE EN CAUSE POUR DES RAISONS 

BUDGETAIRES 

 

La Police Fédérale n’a décidément plus de moyens… 

Ce jour se tenait un Comité de Négociation 560 à Bruxelles dans le cadre d’un préavis de 

grève pour tous les aéroports du Pays et plus spécifiquement les aéroports de Bierset et 

d’Ostende. 

Cette situation est consécutive à des mesures de restriction budgétaire unilatérale du 

commandement de la police aéronautique visant le retrait de membres du personnel dans les 

services de nuit. 

Le débat se voulait constructif de manière à répondre prioritairement à la sécurité des 

membres du personnel mais nous avons été confrontés à un mur.  

L’autorité est restée sourde à toutes nos questions et demandes. 

Visiblement, la Police Fédérale n’a plus la possibilité d’engager le personnel utile et nécessaire 

pour assurer la sécurisation des aéroports et qu’en sera-t-il des autres services. 

Toutes les organisations syndicales ont mis en avant les contradictions dont souffrent les 

mesures prises. Malgré cela, aucune avancée, aucune réponse ne sera obtenue. 

L’autorité met sciemment et volontairement la sécurité des 

aéroports et du personnel policier en péril ! 

Le personnel se dit à l’agonie ou dans la misère ! 

Vu la situation et la proximité du procès des attentats de Bruxelles, vu les risques encourus 

par nos collègues (notamment dans la gestion d’un passager atteint du syndrome de la 

personne agitée, référence à l’AFFAIRE CHOVANEK) et en l’absence de solution, le Front 

Commun a pris la décision d’activer le préavis de grève pour tous les aéroports du Pays à 

partir du 26 août 2022.  

Il n’est pas exclu que des évènements d’importance internationale soient impactés par 

des actions du personnel mécontent.  

 

 

 



 

 

 

 

Les mesures de restrictions budgétaires ont été prises au sein de la DGA et celles-ci n’ont fait 

l’objet d’aucune concertation sociale auprès de l’organe prévu à cet effet dans le respect de la 

législation.  

Ce préavis de grève prendra cours effectivement le 26 août 2022 et se terminera le 04 

septembre 2022.  

La grève et/ou toutes formes d’actions seront organisées au sein des aéroports de tout 

le Pays tant pour le personnel opérationnel que pour le personnel CAlog. 
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